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LE « CONTRAT JEUNES EN ENTREPRISE » : 
une étape dans les parcours d'insertion professionnelle

des jeunes peu qualifiés

DDeeppuuiiss  jjuuiilllleett  22000022,,  llee  ««  ccoonnttrraatt  jjeeuunneess  eenn  eennttrreepprriissee  »»

((CCJJEE))  ssuubbvveennttiioonnnnee  ll’’eemmbbaauucchhee  ddee  jjeeuunneess  ppeeuu  qquuaalliiffiiééss

ddaannss  llee  sseecctteeuurr  mmaarrcchhaanndd..  BBiieenn  qquuee  lleess  eemmppllooiiss

ssuubbvveennttiioonnnnééss  ssooiieenntt  àà  dduurrééee  iinnddéétteerrmmiinnééee,,  lleess  jjeeuunneess

ssoonntt  nnoommbbrreeuuxx  àà  qquuiitttteerr  llee  ddiissppoossiittiiff  aavvaanntt  llaa  ffiinn  ddeess  ttrrooiiss

aannnnééeess  ddee  vveerrsseemmeenntt  ddee  ll’’aaiiddee  ddee  ll’’ÉÉttaatt  àà  lleeuurr  eemmppllooyyeeuurr  ::

ddeeuuxx  jjeeuunneess  ssuurr  ttrrooiiss  eemmbbaauucchhééss  eenn  22000033  eett  22000044..

SSeepptt  ffooiiss  ssuurr  ddiixx,,  lleess  ssoorrttiieess  ddee  CCJJEE  ddaannss  lleess  pprreemmiieerrss

mmooiiss  ssuuiivvaanntt  ll’’eemmbbaauucchhee  ffoonntt  ssuuiittee  àà  uunnee  ddéémmiissssiioonn..

DDaannss  llaa  mmooiittiiéé  ddeess  ccaass  sseeuulleemmeenntt,,  llaa  ddéémmiissssiioonn  eesstt

mmoottiivvééee  ppaarr  llaa  ppeerrssppeeccttiivvee  iimmmmééddiiaattee  dd’’uunnee  eemmbbaauucchhee

ddaannss  uunn  aauuttrree  eemmppllooii..  LLeess  aauuttrreess  jjeeuunneess  cchhooiissiisssseenntt

ddee  pprreennddrree  llee  rriissqquuee  ddee  ssee  rreettrroouuvveerr  aauu  cchhôômmaaggee  oouu

ddaannss  uunn  eemmppllooii  àà  dduurrééee  ddéétteerrmmiinnééee  àà  ccoouurrtt  tteerrmmee..

LLee  mmaannqquuee  ddee  rreeccoonnnnaaiissssaannccee  pprrooffeessssiioonnnneellllee,,

llaa  ffaaiibbllee  qquuaalliiffiiccaattiioonn  dduu  ppoossttee  eett  ssoonn  ddééffaauutt

dd’’aaddééqquuaattiioonn  aauu  pprroojjeett  pprrooffeessssiioonnnneell  ddeess  jjeeuunneess

aaccccrrooiisssseenntt  ffoorrtteemmeenntt  lleess  rriissqquueess  ddee  ddéémmiissssiioonn..

AApprrèèss  llee  CCJJEE,,  llaa  mmoobbiilliittéé  pprrooffeessssiioonnnneellllee  ddeess  jjeeuunneess

rreessttee  ffoorrttee..  DDaannss  lleess  ssiixx  pprreemmiieerrss  mmooiiss  ssuuiivvaanntt

llaa  ssoorrttiiee  dduu  ddiissppoossiittiiff,,  uunn  ttiieerrss  ddeess  jjeeuunneess  oonntt  ooccccuuppéé

aauu  mmooiinnss  ddeeuuxx  eemmppllooiiss  ddiifffféérreennttss..  PPrrèèss  ddee  llaa  mmooiittiiéé

ddee  cceeuuxx  qquuii  oonntt  ooccccuuppéé  uunn  eemmppllooii  aapprrèèss  llee  ddiissppoossiittiiff,,

ssooiitt  3377  %%  ddeess  jjeeuunneess  ssoorrttiiss  dduu  ddiissppoossiittiiff,,

oonntt  cchhaannggéé  ddee  ccaattééggoorriiee  ssoocciioopprrooffeessssiioonnnneellllee..

PPoouurr  bbeeaauuccoouupp  ddee  jjeeuunneess  ppeeuu  qquuaalliiffiiééss,,  llee  CCJJEE

nn’’eesstt  qquu’’uunnee  ééttaappee  ddaannss  uunn  ppaarrccoouurrss  dd’’iinnsseerrttiioonn

mmaarrqquuéé  ppaarr  llaa  rreecchheerrcchhee  dd’’uunn  mmeeiilllleeuurr  aajjuusstteemmeenntt

eennttrree  lleeuurrss  aassppiirraattiioonnss  eett  lleess  aatttteenntteess  ddeess  eemmppllooyyeeuurrss..

Entre juillet 2002 et décembre

2006, 347 000 jeunes ont été

embauchés dans le cadre du

Contrat Jeunes en Entreprise

(CJE). Fin 2006, 180 000 jeunes

avaient quitté leur emploi avant

la fin des trois années de verse-

ment de l’aide de l’État aux

employeurs. Les sorties sont

nombreuses en début de contrat

puis diminuent avec le temps

passé dans l’entreprise. 40 %

des jeunes embauchés en CJE en

2003 et 2004 ont passé moins

d’un an dans le dispositif et

66 % en sont sortis au cours des

trois premières années. Deux

tiers de ces sorties font suite à

des démissions.

Afin de comprendre les raisons

de ces ruptures et analyser les

parcours professionnels à l’issue

du passage dans le dispositif, la

Dares a mené, de janvier à mars

2006, une enquête auprès de

3 000 jeunes entrés dans un CJE

en 2003 ou en 2004. 2 000 d’en-

tre eux ont quitté leur contrat au

cours du premier trimestre 2005,
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AAvvaanntt  ll’’eemmbbaauucchhee  eenn  CCJJEE,,  ssiixx  jjeeuunneess  ssuurr  ddiixx
aavvaaiieenntt  ddééjjàà  ttrraavvaaiilllléé  eett  ttrrooiiss  ssuurr  ddiixx
aavvaaiieenntt  bbéénnééffiicciiéé  dd’’uunn  CCDDII

soit moins de deux ans après

leur embauche. Les 1 000 autres

jeunes étaient encore présents

en CJE début 2006 (encadré 1).

Pour les jeunes de l’enquête,

20 mois en moyenne se sont

écoulés entre la fin de la scolarité

et la signature du CJE. 58 % des

jeunes ayant signé un CJE

avaient déjà travaillé avant

ce contrat, 35 % sortaient de

l’école ou d’apprentissage, 7 %

n’avaient connu que le chômage

ou l’inactivité depuis la fin de

leur scolarité. Avant la signature

du CJE, un tiers des jeunes

étaient déjà en emploi ou en

stage chez le même employeur.

55 % des jeunes qui avaient une

expérience professionnelle avant

le CJE (hors apprentissage)

avaient toujours travaillé depuis

la fin de leur scolarité. Pour les

autres, l’entrée dans la vie active

a souvent consisté en une suc-

cession d’épisodes d’emploi et

de chômage. Le CDI n’est cepen-

dant pas rare avant le CJE : 46 %

des jeunes ayant déjà occupé un

emploi avaient été embauchés

au moins une fois en CDI et

38 % des jeunes ayant eu des tra-

jectoires professionnelles heur-

tées.

Un quart des jeunes ont conti-

nué à chercher un autre emploi

pendant le CJE. C’est le cas de

près d’un jeune sur deux parmi

ceux qui ont quitté leur emploi et

de 18 % des jeunes toujours en

CJE au moment de l’enquête.

68 % des jeunes embauchés en

CJE en 2003 et 2004 et sortis du

dispositif au cours du premier

trimestre 2005 déclarent être

partis de leur propre initiative, ils

seront qualifiés de « démission-

naires ». Pour la majorité des

autres jeunes, la rupture était à

l’initiative de l’employeur, ils

seront dits jeunes « licenciés »

(tableau 1).

Tableau 1
Conditions de séparation avec l'employeur pour les jeunes sortis de CJE 
(réponse à la question « Qui a pris l'initiative de rompre ce contrat ? »)
En pourcentage

Jeunes ayant quitté le contrat à leur initiative (« démissionnaires »).................... 67,7

Jeunes sortis du contrat à l'initiative de l'employeur (« licenciés »)...................... 27,1

Initiative de la rupture inconnue................................................................ 1,2

Jeunes restés chez leur employeur après la rupture ........................................ 4,0

Ensemble des jeunes sortis de CJE début 2005 ............................................ 100,0

Champ : jeunes recrutés en CJE en 2003 et 2004, sortis du dispositif au cours du premier trimestre 2005.

Source :
Dares, enquête
« Déroulement

et rupture
des CJE ».

Encadré 1

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  ««  DDÉÉRROOUULLEEMMEENNTT  EETT  RRUUPPTTUURREE

DDEESS  CCOONNTTRRAATTSS  JJEEUUNNEESS  EENN  EENNTTRREEPPRRIISSEE  »»

Au premier trimestre 2006, la Dares a mené une enquête auprès de

3 000 jeunes embauchés en CJE en 2003 et 2004 en France métro-

politaine. Cette enquête visait notamment à comprendre les raisons

des sorties précoces de contrat et à étudier les trajectoires profes-

sionnelles à la sortie du dispositif. À cette fin, l’interrogation a porté

sur :

- 2 000 jeunes sortis de CJE au cours du premier trimestre 2005, soit

entre un et 27 mois après leur embauche en CJE (53 %, soit plus de

la moitié sont restés moins d’un an en CJE). Ces jeunes ont donc été

interrogés environ 12 mois après leur sortie de contrat.

- 1 000 jeunes toujours présents en CJE au premier trimestre 2006.

L’interrogation conjointe de ce groupe et du groupe des jeunes sor-

tants permet notamment d’analyser l’influence du déroulement du

contrat sur les ruptures.

Les jeunes de l’échantillon avaient les caractéristiques du public éli-

gible au CJE en 2003 et 2004 : jeunes de 16 à 22 ans d’un niveau d’é-

tudes inférieur au baccalauréat. L’échantillon a été tiré dans une

population initiale de 7 500 jeunes sortis de CJE début 2005 et

75 000 jeunes encore en CJE au premier trimestre 2006 (encadré 2).

L’interrogation a porté sur le parcours des jeunes avant le dispositif,

les attentes des jeunes au début du contrat, les conditions de travail

(horaires, formation) et les motifs de rupture. Pour les jeunes sortis

de CJE, l’interrogation a également visé à décrire la trajectoire profes-

sionnelle après le dispositif : calendrier des diverses situations pro-

fessionnelles, description du dernier emploi occupé (métier, secteur

d’activité, salaire), situation personnelle des jeunes.

Le plan de sondage a été stratifié selon le niveau de qualification, la

situation professionnelle avant l’embauche en CJE et le semestre

d’entrée dans le dispositif. L’objectif était d’obtenir les groupes les

plus homogènes possibles au regard de la variable d’intérêt (inser-

tion professionnelle).

L'information a été recueillie par l'Institut Ipsos par voie télépho-

nique. Les entretiens téléphoniques ont eu une durée moyenne de

22 minutes.

SSeepptt  ffooiiss  ssuurr  ddiixx,,  lleess  ssoorrttiieess  pprrééccoocceess
ddee  CCJJEE  ffoonntt  ssuuiittee  àà  uunnee  ddéémmiissssiioonn  dduu  jjeeuunnee

Seuls 46 % des jeunes ayant

démissionné déclarent avoir

quitté leur CJE parce qu‘ils

avaient trouvé un emploi qui leur

convenait mieux ailleurs (ta-

bleau 2). Parmi les raisons de

démission, un jeune sur deux

évoque sa faible satisfaction

concernant les conditions de

travail offertes par son emploi

(56 %), une rémunération trop

faible (56 %) ou des perspectives

d’évolution insuffisantes (49 %).

Le risque de démission est

important lorsque le CJE cor-

respond peu aux attentes des

jeunes en termes de qualifica-

tion ou de projet professionnel

(tableau 3). Ces derniers démis-

sionnent ainsi davantage des

postes perçus dès l’origine

comme des emplois « alimentai-

res », où l’on « gagne sa vie par

LLaa  ddéémmiissssiioonn  ::  pplluuss  ffrrééqquueennttee
lloorrssqquuee  llee  ppoossttee  nnee  ss’’iinnssccrriitt
ppaass  ddaannss  uunn  pprroojjeett
pprrooffeessssiioonnnneell
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Tableau 2
Raisons ayant amené le jeune à « démissionner » 
(le jeune a rompu prématurément son contrat à son initiative)

Ensemble Jeunes 
des « démissionnaires »

« démissionnaires » sans emploi
après le CJE

Vous n'étiez pas satisfait de votre emploi
(conditions de travail, relations...) ........................... 56,5 57,4

Vous ne vous estimiez pas assez bien payé(e) ............... 56,5 44,5

Les perspectives d'évolution dans cet emploi
vous paraissaient insuffisantes ................................. 49,5 41,1

Vous aviez trouvé un emploi qui vous convenait mieux.... 46,2 -

Les relations avec vos collègues
ou votre employeur étaient mauvaises ....................... 36,4 37,8

Les conditions de travail étaient trop pénibles ............. 32,1 31,2

Pour des raisons personnelles ou familiales
(enfant, déménagement, maladie...) ......................... 33,2 40,3

Les horaires étaient trop contraignants 
(le soir, le week-end…) .......................................... 27,7 27,2

Il ne correspondait pas à votre formation.................... 23,9 20,0

Vous ne vous estimiez pas assez bien encadré(e)........... 19,9 19,8

Vous souhaitiez reprendre des études ou une formation .. 16,4 27,6

Votre temps de transport était trop important ............. 12,2 10,3

Vous vous estimiez trop qualifié pour l'emploi .............. 11,2 8,2

Pour une ou plusieurs autres raisons .......................... 10,7 9,3

Part des jeunes « démissionnaires » dans l'ensemble
des jeunes sortis de CJE début 2005 .......................... 67,7 23,7

Un jeune peut citer plusieurs raisons pour la même interrogation.

Champ :  jeunes « démissionnaires » (jeunes embauchés en 2003 et 2004 et ayant quitté le CJE de leur
propre initiative au cours du premier trimestre 2005). 

Source :
Dares, enquête
« Déroulement

et rupture
des CJE ».

nécessité », comme une simple

acquisition d’expérience ou

lorsque le métier exercé ne cor-

respond pas du tout au projet

professionnel. La démission est

aussi plus fréquente dans les

postes d’employés du com-

merce et des services aux parti-

culiers : caissiers, vendeurs, ser-

veurs principalement.

Le sentiment d’un manque de

reconnaissance professionnelle

ou des conditions de travail peu

satisfaisantes favorisent égale-

ment les démissions. Les ten-

sions avec la hiérarchie, le senti-

ment d’être exploité par l’entre-

prise ou de travailler au-delà des

horaires prévus sans compensa-

tion, le caractère répétitif de

l’activité sont autant de facteurs

qui incitent les jeunes à quitter

leur emploi. Des éléments

moins subjectifs comme le

temps de transport entrent éga-

lement en compte. À l’inverse,

les jeunes qui ont obtenu une

augmentation de salaire ou

occupé de nouvelles fonctions

pendant leur contrat restent plus

longtemps dans leur poste. C’est

également le cas des jeunes

ayant bénéficié d’une formation

pour apprendre à exercer leur

métier.

Les jeunes précédemment en

emploi ou en stage chez le

même employeur démission-

nent moins souvent du CJE dans

les premiers mois suivant l’em-

bauche. Ces jeunes ont sans

doute déjà fait leurs preuves et

connaissent bien l’entreprise et

ses activités. Les démissions

sont également moins fréquen-

tes pour les jeunes ayant exercé

un métier identique avant l’em-

bauche en CJE et pour ceux qui

n’ont connu que des emplois

temporaires auparavant. Pour

ces derniers, le CJE offre vrai-

semblablement l’opportunité de

profiter d’une première expé-

rience stable.

Alors que le CJE bénéficie princi-

palement aux hommes et aux

jeunes ayant arrêté leurs études

après l’obtention du CAP/BEP,

les femmes et les jeunes les

moins qualifiés sont légèrement

plus représentés parmi les

démissionnaires.

Encadré 2

LLEE  DDIISSPPOOSSIITTIIFF  «« CCOONNTTRRAATT  JJEEUUNNEESS  EENN  EENNTTRREEPPRRIISSEE »»

Créé au 1er juillet 2002, le dispositif CJE vise à favoriser l’accès à

l’emploi durable des jeunes de faible niveau de qualification. L’État

verse pendant trois années une prime mensuelle aux entreprises du

secteur marchand embauchant en CDI, à temps plein ou à temps

partiel, un jeune peu qualifié. Cette prime est cumulable avec les allé-

gements généraux de charges sur les bas salaires.

• Jusqu’en avril 2005, étaient éligibles au CJE les jeunes âgés de 16 à

22 ans, d’un niveau de qualification inférieur au baccalauréat. Pour

un salarié à temps plein rémunéré au SMIC, l’aide était fixée à

225 euros par mois pendant les deux premières années, elle était

réduite de moitié la troisième année. Pour les salariés à temps par-

tiel, le montant de l’aide était réduit au prorata de la durée du travail.

• Le plan de cohésion sociale a modifié le dispositif pour le recentrer

davantage sur les moins qualifiés. Entre le 1er avril 2005 et juin 2006,

le montant de l’aide a été modulé en fonction du niveau de qualifica-

tion du jeune recruté : 300 euros pour les jeunes d’un niveau de for-

mation inférieur à la dernière année de CAP/BEP (niveaux de forma-

tion VI et Vbis) et 150 euros pour les autres. L’aide est restée dégres-

sive, réduite de moitié la troisième année. L’éligibilité au dispositif a

également été élargie aux jeunes de 23 à 25 ans révolus s’ils bénéfi-

ciaient d’un CIVIS renforcé.

• Au printemps 2006, la loi pour l'égalité des chances et la loi sur

l'accès des jeunes à la vie active en entreprise ont étendu l’accès au

CJE. Peuvent désormais en bénéficier les jeunes de 16 à 25 ans d’un

niveau de formation inférieur au baccalauréat. Peuvent également y

avoir accès des jeunes plus diplômés s’ils résident en zone urbaine

sensible (ZUS) ou s’ils bénéficient d’un contrat d’insertion dans la

vie sociale (CIVIS), ainsi que les jeunes embauchés en contrat de

professionnalisation à durée indéterminée et possédant une des

caractéristiques précédentes. L’aide mensuelle a en outre été aug-

mentée à 400 € pour tous, sauf pour les bénéficiaires de contrats de

professionnalisation pour lesquels l’aide est fixée à 200 €, et la durée

de versement réduite à un an à taux plein et un an à mi-taux.
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Tableau 3
La qualification du poste, le déroulement du contrat
et les caractéristiques personnelles des jeunes jouent un rôle important dans la décision de démissionner

« Démission- Jeunes Effet sur
naires » encore les risques

en contrat de
début 2006 démissionner

QUALIFICATION DU POSTE ET ADÉQUATION AUX ASPIRATIONS DES JEUNES

• Le métier que vous exerciez était-il proche de votre projet professionnel ?
Pas du tout ....................................................................................................................... 16 7 ++
Pas vraiment...................................................................................................................... 18 17 ns
Tout à fait......................................................................................................................... 30 42 --
Pas de projet..................................................................................................................... 35 33 ref

• Quand vous avez commencé le CJE, votre idée principale était ?
Gagner votre vie par nécessité................................................................................................ 30 21 ++
Entrer dans une situation stable ............................................................................................. 26 38 ref
Entrer dans un métier qui m'attirait ......................................................................................... 14 22 ns
Acquérir de l'expérience tout simplement .................................................................................. 30 20 ++

• Dans le CJE, quel métier exerciez-vous ?
Agriculteurs, artisans, professions intermédiaires, techniciens ......................................................... 10 12 ns
Employés de commerce, personnels des services directs aux particuliers............................................. 32 23 ++
Ouvriers qualifiés ............................................................................................................... 42 45 ref
Ouvriers non qualifiés........................................................................................................... 16 21 ns

DÉROULEMENT DU CONTRAT : CONDITIONS DE TRAVAIL ET RECONNAISSANCE

• Avez-vous vécu des situations de tension dans vos rapports avec vos supérieurs hiérarchiques ?
Souvent............................................................................................................................ 20 7 ++
Parfois ............................................................................................................................. 28 19 ++
Rarement ......................................................................................................................... 22 25 ns
Jamais ............................................................................................................................. 31 50 ref

• Pendant le CJE, vous est-il arrivé d'éprouver le sentiment d'être exploité ?
Oui ................................................................................................................................. 51 25 ++
Non................................................................................................................................. 49 76 ref

• Dans le CJE, ressentiez-vous, de l'ennui, l'impression de faire toujours la même chose ?
Souvent............................................................................................................................ 34 17 ++
Parfois, rarement, jamais ..................................................................................................... 66 83 ref

• Vous arrivait-il de travailler au-delà de l'horaire prévu sans qu'il y ait 
de compensation en salaire ou en repos ?
Oui ................................................................................................................................. 40 23 ++
Non................................................................................................................................. 60 77 ref

• Pour vous rendre chez votre employeur CJE, votre temps de transport était de ?
Moins de 30 minutes ............................................................................................................ 76 83 ref
Plus de 30 minutes .............................................................................................................. 24 17 ++

• Avez-vous eu une augmentation de salaire ? ..........................................................................
Oui ................................................................................................................................. 18 33 --
Non................................................................................................................................. 82 67 ref

• Avez-vous eu une nouvelle fonction ?
Oui ................................................................................................................................. 22 27 --
Non................................................................................................................................. 78 73 ref

• Comment avez-vous appris le travail au début du CJE ? ..........................................................
Votre employeur vous a fait suivre une formation.....................................................................
Oui ................................................................................................................................. 11 14 --
Non................................................................................................................................. 90 86 ref

EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE DU JEUNE

• Comment avez-vous appris le travail au début du CJE : il correspond à l'emploi occupé auparavant ?
Oui ................................................................................................................................. 9 10 --
Non (ou non pertinent) ......................................................................................................... 91 90 ref

• Lorsque vous avez été embauché en CJE, étiez-vous déjà en emploi chez le même employeur ?
Oui ................................................................................................................................. 26 45 --
Non................................................................................................................................. 74 55 ref

• Avant le CJE, combien de fois aviez-vous été embauché en CDI ?
Jamais ............................................................................................................................. 27 31 --
Une fois ........................................................................................................................... 21 18 ns
Deux fois au moins .............................................................................................................. 15 7 ++
Jamais embauché sous contrat de travail (ni CDI, ni CDD) .............................................................. 37 45 ref

CARACTÉRISTIQUES PERSONNELLES DU JEUNE

• Sexe
Homme ............................................................................................................................ 69 71 ref
Femme ............................................................................................................................ 31 29 --

• En cas de besoin d'argent,  pourriez-vous compter sur votre famille ?
Oui ................................................................................................................................. 83 85 ++
Non................................................................................................................................. 17 15 ref

• Niveau de formation à l'embauche
Avant la dernière année de CAP/BEP ou avant la classe de seconde (VI et Vbis) .................................... 17 15 -
En 1ère/ 2nde générale ou en dernière année de CAP/BEP sans obtention du diplôme (V sans diplôme) ........... 15 14 ns
Après obtention du CAP/BEP (V avec diplôme) ............................................................................ 14 13 ref
En terminale générale/technologique sans obtention du baccalauréat (IV sans diplôme) .......................... 55 58 ns

AUTRES CARACTÉRISTIQUES

• Taille de l'établissement
Moins de 10 salariés............................................................................................................. 55 51 ref
De 10 à 50 salariés .............................................................................................................. 31 27 ns
Plus de 50 salariés............................................................................................................... 15 22 --

Lecture : la dernière colonne du tableau indique l’effet des caractéristiques du jeune ou du contrat sur les risques de démissionner. Ces effets sont estimés à
partir d’un modèle logit qui prend en compte l’ensemble des caractéristiques des contrats et des jeunes ainsi que la durée passée dans le contrat. Les «+» signa-
lent que la possession de cette caractéristique va augmenter les risques de démission. Par exemple, exercer un métier proche de son projet professionnel (« tout
à fait ») diminue le risque de démission («-») alors qu’exercer un métier très éloigné de ce projet (« pas du tout ») l‘augmente («+»). Le degré de significati-
vité des effets est indiqué par le signe de « + » ou de « - », deux signes indiquent une significativité au seuil de 5 %, un seul, une significativité au seuil de 10 %.

Champ : pour la 1ère colonne, jeunes recrutés en CJE en 2003 et 2004 et ayant quitté le dispositif à leur initiative au cours au premier trimestre 2005 (« démis-
sionnaires »), pour la 2ème colonne : jeunes recrutés en CJE en 2003 et 2004 et toujours présents dans le dispositif au premier trimestre 2006.

Source : Dares,
enquête «
Déroulement
et rupture des
Contrats Jeunes
en Entreprise ».
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trouvé un emploi lorsqu’ils ont

démissionné. 28 % des jeunes

ont choisi de quitter le CDI pro-

posé en CJE pour un CDD ou un

emploi en intérim. 7 % des jeu-

nes démissionnaires ont repris

des études ou une formation

après leur CJE.

30 % des jeunes démissionnai-

res étaient au chômage un mois

après sortie du CJE et 21 % dix

mois plus tard. Ces jeunes moti-

vent plus fréquemment leur

départ par des raisons familiales

ou personnelles (40 % contre

33 % pour l’ensemble des démis-

sionnaires) ou la poursuite

d’études (28 % contre 16 %). En

revanche, ils citent beaucoup

moins fréquemment comme

motif de départ la faiblesse des

salaires et les perspectives

d’évolution dans l’emploi

(tableau 2). La majorité de ces

jeunes vivait toujours chez leurs

parents : 62 %, contre 55 % pour

l’ensemble des jeunes démis-

sionnaires. Il est possible que

certains d’entre eux ne ressen-

tent pas encore l’exercice d’un

emploi comme une nécessité

absolue, leurs parents pouvant

encore subvenir temporairement

à leurs besoins. Enfin, ces jeunes

étaient moins qualifiés que ceux

Toutefois, lorsque l’on contrôle

les autres caractéristiques

(sociodémographiques, qualifi-

cation du poste et adéquation

aux aspirations des jeunes,

déroulement du contrat…), les

risques de démissionner sont

plutôt inférieurs pour ces popu-

lations. Ces jeunes rencontrent

des difficultés d’insertion plus

importantes sur le marché du

travail. Ils considèrent peut-être

plus souvent que les autres le

CJE comme un emploi stable et

préfèrent s’y maintenir. A contra-
rio, les jeunes qui peuvent

encore bénéficier du soutien

financier de leur famille démis-

sionnent plus souvent du CJE.

Cette aide financière potentielle

permet vraisemblablement aux

jeunes plus de liberté et d’exi-

gence dans le choix de leur

emploi, travailler n’étant pas

encore pour eux une nécessité

absolue. Enfin, les risques de

démissions sont inférieurs dans

les grandes entreprises.

Un mois après la sortie du

dispositif, 49 % des jeunes ayant

passé moins de deux années

dans le dispositif CJE occupaient

un emploi et 24 % un CDI. Dix

mois plus tard, ils étaient 62 %

en emploi et 38 % en CDI (gra-

phique 1). Un mois après la sor-

tie du dispositif, 49 % des jeunes

ayant passé moins de deux

années dans le dispositif CJE

occupaient un emploi et 24 % un

CDI. Dix mois plus tard, ils

étaient 62 % en emploi et 38 %

en CDI (graphique 1).

Les jeunes qui ont quitté le

contrat de leur propre initiative

se sont mieux insérés sur le mar-

ché du travail que les jeunes

dont le contrat a été rompu à

l’initiative de l’employeur : 57 %

étaient en emploi un mois après

la sortie du CJE (29 % en CDI) et

68 % dix mois plus tard (43 % en

CDI) (graphique 2). De fait,

46 % d’entre eux avaient déjà

DDaannss  llee  mmooiiss  ssuuiivvaanntt  llaa  rruuppttuurree  dduu  CCJJEE,,
llaa  mmooiittiiéé  ddeess  jjeeuunneess  ééttaaiieenntt  eenn  eemmppllooii

Graphique 1 
Situation professionnelle des jeunes embauchés en CJE en 2003 et 2004
et ayant quitté le dispositif (à leur initiative ou non)
au cours du premier trimestre 2005, en mois après la sortie du CJE 
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Source :
Dares, enquête
« Déroulement

et rupture
des CJE ».

Champ : jeunes recrutés en CJE en 2003 et 2004 et sortis du dispositif au premier trimestre 2005.

Lecture : six mois après leur sortie de CJE, 32 % des jeunes occupaient un CDI ou travaillaient à leur
compte et 28 % étaient au chômage (à la recherche d’un emploi).

LL’’iinnsseerrttiioonn  pprrooffeessssiioonnnneellllee  eesstt  rraappiiddee  qquuaanndd
llee  jjeeuunnee  aa  cchhooiissii  ddee  mmeettttrree  ffiinn  àà  ssoonn  ccoonnttrraatt

Graphique 2 
Situation professionnelle des jeunes ayant quitté le contrat de leur propre
initiative (« démissionnaires »), en mois après la sortie du CJE 

100

En pourcentage

80

60

40

20

0
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Inactivité (ne recherche
pas d'emploi, au foyer,
en invalidité,...

CDI,
à son compte

Études, stage
ou formation
(y compris contrat
en alternance)

CDD, intérim
ou vacation

Chômage
(recherche un emploi)

Source :
Dares, enquête
« Déroulement
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Champ : jeunes recrutés en CJE en 2003 et 2004 et ayant quitté le dispositif de leur propre initiative au
premier trimestre 2005 (jeunes « démissionnaires »).



qui avaient trouvé un autre

emploi avant de démissionner :

38 % possédaient un diplôme

inférieur au CAP/BEP, contre

23 % des jeunes ayant démis-

sionné pour un autre emploi.

Lorsque le CJE a été rompu à

l’initiative de l’employeur, les

jeunes ont eu une trajectoire

professionnelle beaucoup plus

difficile (graphique 3). Seuls

27 % occupaient un emploi un

mois après la sortie du CJE (7 %

un CDI) et 47 % dix mois plus

tard (22 % un CDI). Trois quarts

des jeunes ont été remerciés

pendant la période d’essai

(12 %) ou licenciés (63 %). Ces

jeunes ont sans doute moins

d’atouts que les autres pour s’in-

sérer rapidement sur le marché

du travail. Ils étaient notamment

moins diplômés : 37 % avaient

un niveau inférieur à l’obtention

du CAP-BEP, contre 31 % des

jeunes ayant rompu le contrat

aidé de leur propre initiative. De

plus, ils n’ont vraisemblable-

ment pas eu le temps de prépa-

rer l’après CJE. La majorité d’en-

tre eux s’est ainsi retrouvée au

chômage après la rupture du

contrat (69 %). La situation pro-

fessionnelle de ces jeunes s’est

ensuite améliorée graduelle-

ment, mais dix mois après la

rupture, 42 % étaient encore au

chômage. Un tiers de ces jeunes

pense avoir été licencié pour des

raisons économiques (« l’éta-

blissement a fermé ou a eu des

difficultés économiques »), mais

six sur dix évoquent une faute

grave, un manque d’efficacité

dans leur travail ou des absences

et retards répétés.

Après le CJE, de nombreux jeu-

nes alternent emplois temporai-

res et épisodes de chômage.

82 % des jeunes embauchés en

CJE en 2003 et 2004 et sortis du

ment l’entrée dans la vie active

des jeunes, particulièrement des

moins qualifiés d’entre eux. Pour

ces jeunes, le CJE n’a constitué

qu’une étape dans un parcours

d’insertion heurté en début de

vie active.

96 % des jeunes ayant exercé un

emploi depuis la sortie du dispo-

sitif étaient salariés début 2006

ou dans leur dernier emploi (4 %

dispositif au cours du premier

trimestre 2005, ont occupé au

moins un emploi en CDI ou

CDD au cours des six mois qui

ont suivi la sortie de contrat :

40 % d’entre eux ont occupé au

moins deux emplois différents

(tableau 4). 51 % des jeunes

ayant travaillé au cours des six

mois suivant leur sortie du CJE,

ont connu au moins une période

de chômage. Six fois sur dix,

celle-ci faisait suite à un ou plu-

sieurs emplois. La forte mobilité

des jeunes passés par un CJE

n’est pas propre à ce dispositif

mais caractérise plus générale-
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UUnnee  iinnsseerrttiioonn  pplluuss  ddiiffffiicciillee  ppoouurr  lleess  jjeeuunneess
ddoonntt  llee  ccoonnttrraatt  aa  ééttéé  rroommppuu  àà  ll’’iinniittiiaattiivvee
ddee  ll’’eemmppllooyyeeuurr

Graphique 3 
Situation professionnelle des jeunes dont le contrat a été rompu
à l’initiative de l’employeur (« licenciés »), en mois après la sortie du CJE
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Source :
Dares, enquête
« Déroulement

et rupture
des CJE ».

Champ : jeunes recrutés en CJE en 2003 et 2004 et dont le contrat a été rompu à l’initiative de
l’employeur au cours du premier trimestre 2005 (jeunes « licenciés »).

Tableau 4
Situation professionnelle dans les six premiers mois 
suivant la sortie du CJE
En pourcentage

Jeunes
sortis du CJE
début 2005

Nombre d'emplois occupés dans les six mois suivant la rupture

• Au moins un emploi.............................................................................. 82

dont : un seul emploi........................................................................ 60
deux emplois différents ............................................................ 28
au moins trois emplois différents ................................................ 12

• Aucun emploi .................................................................................... 18

dont : chômage ............................................................................... 61
inactivité ou reprise d'études ..................................................... 39

Ensemble des jeunes sortis début 2005...................................................... 100

• Jeunes ayant travaillé après le CJE et n'ayant pas connu de période de chômage .. 49

• Jeunes ayant travaillé après le CJE et ayant connu au moins une période
de chômage dans les six mois suivant la rupture ............................................. 51

dont : juste après la sortie du dispositif ................................................ 39
entre deux emplois ou situation actuelle ....................................... 61

Ensemble des jeunes sortis début 2005 et ayant travaillé après la sortie du CJE . 100

Champ : pour « le nombre d’emplois occupés » : jeunes recrutés en CJE en 2003 et 2004, sortis du
dispositif au cours du premier trimestre 2005 et interrogés au moins six mois après leur sortie ; pour la
« période de chômage », jeunes recrutés en CJE en 2003 et 2004, sortis du dispositif au premier trimes-
tre 2005, ayant occupé au moins un emploi après la rupture et interrogés au moins six moins après la
sortie.

Source :
Dares, enquête
« Déroulement

et rupture
des CJE ».

DDaannss  lleess  ssiixx  mmooiiss  qquuii  oonntt  ssuuiivvii  llaa  ssoorrttiiee
ddee  ccoonnttrraatt,,  lleess  jjeeuunneess  ssoonntt  rreessttééss
ttrrèèss  mmoobbiilleess

AApprrèèss  llee  CCJJEE,,  4455  %%  ddeess  jjeeuunneess
oonntt  cchhaannggéé  ddee  ccaattééggoorriiee
ssoocciioopprrooffeessssiioonnnneellllee



travaillaient à leur compte).

Seuls 8 % étaient en emploi aidé

(2 % en alternance ou en

apprentissage). Les emplois

occupés après le CJE sont très

majoritairement exercés dans le

secteur privé (85 %). La moitié

d’entre eux s’exercent dans trois

secteurs : le bâtiment (26 %), les

hôtels-cafés-restaurants (14 %),

et la grande distribution (10 %).

45 % des jeunes sortis de CJE

ont changé de groupe sociopro-

fessionnel depuis le CJE (ta-

bleau 5). Dans près de la moitié

des cas, les jeunes semblent

s’être repositionnés favorable-

ment sur l’échelle des emplois.

Ces mobilités ascendantes sont

plus fréquentes lorsque le jeune

a choisi de mettre fin à son

contrat : 52 % de mobilités

ascendantes, contre un tiers

lorsque la rupture est à l’initia-

tive de l’employeur. Les jeunes

licenciés ont en effet une mobi-

lité contrainte moins propice aux

trajectoires ascendantes que les

jeunes démissionnaires qui,

dans la moitié des cas, ont quitté

le CJE car ils avaient trouvé

ailleurs un autre emploi, proba-

blement de meilleure « qualité ».

Les mobilités descendantes

sont, de fait, fréquentes pour les

jeunes licenciés : 43 % des mobi-

lités correspondent à des déclas-

sements, – par exemple de cuisi-

nier à caissier, ou de mécanicien

à manutentionnaire… Même

pour les jeunes démissionnaires,

un quart des mobilités sont des

mobilités descendantes. Le reste

des mobilités, 23 % pour les jeu-

nes licenciés et démissionnaires,

correspond à des mobilités dans
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LL’’aapprrèèss  CCJJEE  ::  ddee  mmeeiilllleeuurrss  ssaallaaiirreess,,  mmooiinnss
ddee  tteemmppss  ppaarrttiieell  mmaaiiss  uunnee  aaddééqquuaattiioonn

eennccoorree  iimmppaarrffaaiittee  aauuxx  aatttteenntteess

Tableau 5
Catégorie socioprofessionnelle des jeunes ayant occupé un emploi après la sortie du CJE
En pourcentage

Catégorie socioprofessionnelle après le CJE

Profession Employé Employé Ouvrier Ouvrier Ensemble
intermédiaire/ non qualifié non qualifié

cadre/ qualifié qualifié
à son compte

Profession intermédiaire/cadre.... 38,2 17,1 9,2 7,9 27,6 4,7

Employé non qualifié ................ 8,5 43,0 19,5 13,1 15,9 20,4

Employé qualifié ..................... 13,9 16,0 52,5 9,0 8,6 15,2

Ouvrier non qualifié ................. 6,9 9,6 9,6 48,7 25,3 16,3

Ouvrier qualifié....................... 8,8 4,6 3,9 15,8 67,0 43,4

Ensemble.............................. 10,6 15,6 15,6 19,2 39,0 100,0

Champ : jeunes recrutés en CJE en 2003 et 2004, sortis du dispositif au premier trimestre 2005 et ayant occupé au moins un emploi après le contrat aidé
(description de l’emploi occupé à la date d’enquête ou du dernier emploi occupé si le jeune était sans emploi ou en inactivité à la date d’enquête).

Catégorie
socioprofessionnelle

pendant le CJE

Source :
Dares, enquête
« Déroulement
et rupture
des CJE ».

des groupes socioprofessionnels

de niveau équivalent (par exem-

ple d’ouvrier non qualifié pen-

dant le CJE à employé non quali-

fié après le CJE).

Au total, la qualification des pos-

tes occupés par les jeunes

s’améliore légèrement à la sortie

du CJE : ils sont 11 % à occuper

des emplois de professions

intermédiaires ou de cadres,

contre 5 % en CJE. Les parcours

de ces jeunes illustrent le reclas-

sement progressif au cours des

premières années de vie active,

le plus souvent par changement

d’employeur [Couppié, 2006].

Pour beaucoup de jeunes, la

phase d’insertion peut s’appa-

renter à une recherche perma-

nente d’emplois de meilleure

qualité ou correspondant davan-

tage à leurs aspirations. Dans

ces conditions, celle-ci ne s’ar-

rête pas forcément avec l’obten-

tion d’un premier CDI.

65 % des jeunes sortis de CJE

déclarent percevoir un salaire

plus élevé qu’en CJE, dans leur

emploi actuel ou leur dernier

emploi. Rien d’étonnant car un

jeune sur deux ayant démis-

sionné, soit 40 % de l’ensemble

des jeunes, avait mentionné la

faiblesse du salaire comme l’une

des causes de rupture du CJE.

Après le CJE, le temps partiel et

notamment le temps partiel subi

a reculé. Six mois après le CJE,

85 % des jeunes travaillent à

temps plein, soit 10 points de

plus qu’en CJE (tableau 6). 61 %

des jeunes qui travaillaient à

temps partiel subi en CJE sont à

temps plein. La majorité des jeu-

nes jugent aussi que leur situa-

tion professionnelle s’est amé-

liorée depuis le CJE. 60 % trou-

vent que l’ambiance comme les

conditions de travail sont

meilleures dans leur nouvel

emploi. 60 % jugent ce travail

plus intéressant et 54 % moins

contraignant en termes d’horai-

res.

Si les jeunes ont une opinion

plus favorable de leur nouvel

emploi, il ne correspond pas

encore toujours à leurs attentes.

20 % des jeunes pensent encore

être utilisés en dessous de leur

niveau de compétence (contre

25 % pendant le CJE). De même,

Tableau 6
Temps de travail pendant et après le CJE

Pendant Après
le CJE le CJE

Temps plein........................................................ 74,7 84,6

Temps partiel : 80 - 99 %........................................ 6,2 5,9

Temps partiel : 60-79 %.......................................... 7,9 0,4

Temps partiel 50-59 % ........................................... 11,2 8,3

Temps partiel : moins de 50 %.................................. 0,0 0,8

Ensemble .......................................................... 100,0 100,0

Champ : jeunes recrutés en CJE en 2003 et 2004, sortis du dispositif au premier trimestre 2005 et ayant
occupé au moins un emploi après le contrat aidé (description de l’emploi occupé à la date d’enquête ou
du dernier emploi occupé si le jeune était sans emploi ou en inactivité à la date d’enquête).

Sources : Dares,
fichier administratif

des bénéficiaires pour
le temps de travail

pendant le CJE,
enquête « Rupture »

pour l’après CJE.
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Tableau 8
Accès à l’autonomie financière des jeunes grâce au CJE 

Jeunes sortis Jeunes présents
du CJE début 2005 en CJE début 2006

Le CJE vous a permis de...

...devenir indépendant financièrement ......................... 68,5 84,0

...partir de chez vos parents...................................... 3,3 3,3

...d'acquérir un logement individuel............................. 2,6 1,7

le jeune a répondu non à tout.................................... 25,6 11,2

Vous êtes dans votre logement actuel

...propriétaire, accédant à la propriété ........................ 3,9 4,9

...locataire ou colocataire......................................... 40,1 44,7

...chez vos parents, dans la famille, chez des amis .......... 56,0 50,4

Vie en couple ....................................................... 31,3 35,6

Enfants à charge .................................................... 10,8 11,4

Un jeune ne peut citer qu’une seule raison par interrogation.

Champ : pour la question « Le CJE vous a-t-il permis de... ? »,jeunes recrutés en CJE en 2003 ou 2004
et ayant passé au moins six mois dans le dispositif ; pour les autres questions, jeunes interrogés dans
l’enquête « Déroulement et rupture des CJE » (jeunes recrutés en CJE en 2003 ou 2004 et sortis du dispo-
sitif au premier trimestre 2005 ou toujours présents dans le contrat aidé au premier trimestre 2006)

Source :
Dares, enquête

« Déroulement et
rupture des CJE ».

Suzanne CASAUX (Dares).

pour la moitié des jeunes, le

nouveau métier exercé reste éloi-

gné de celui préparé pendant les

études.

Qu’ils aient ou non rompu rapi-

dement leur CJE, près de deux

tiers des jeunes avaient un projet

de métier à l’entrée en CJE. Les

sorties de CJE sont moins fré-

quentes lorsque le métier

occupé est proche du projet pro-

fessionnel des jeunes. 86 % des

jeunes restés en contrat exer-

çaient un métier proche de leur

projet professionnel, contre

65 % des jeunes sortis avant le

terme du dispositif. De même,

pour les jeunes ayant suivi un

cursus scolaire technique, l’adé-

quation entre la formation

initiale et le poste occupé en CJE

était plus fréquente pour ceux

restés en contrat : 56 % des jeu-

nes encore en CJE, contre 46 %

des jeunes sortis du CJE début

2005.

L’expérience du CJE, même de

courte durée, a pu contribuer à

donner forme à un projet profes-

sionnel. Ainsi, les trois quarts

des jeunes encore en CJE, début

2006, estiment que le dispositif

leur a permis de préciser, confir-

mer ou construire leur projet de

métier. C’est aussi le cas d’un

sortant sur deux (tableau 7).

Ceux qui sont sortis du dispositif

portent un jugement plus sou-

vent négatif sur le CJE que ceux

qui y sont restés. Ainsi, 41 % des

dèrent que le CJE leur a permis

d’accéder à une autonomie

financière qui ne leur permet

toutefois pas d’être totalement

indépendants : 5 % des jeunes

estiment que le CJE leur a permis

de partir de chez leurs parents

ou d’acquérir un logement indi-

viduel (tableau 8). Plus de la

moitié des jeunes sortis de CJE

vivent encore chez leurs parents.

C’est aussi le cas d’un jeune sur

deux toujours en contrat début

2006.

LL’’eexxppéérriieennccee  dduu  CCJJEE,,  mmêêmmee  ddee  ccoouurrttee
dduurrééee,,  ppeeuutt  ccoonnttrriibbuueerr  àà  ddoonnnneerr
ffoorrmmee  àà  uunn  pprroojjeett  pprrooffeessssiioonnnneell

sortants jugent que cet emploi

ne leur a été d’aucune d’aide

dans la construction de leur pro-

jet professionnel, contre 21 %

des jeunes restés dans le dispo-

sitif.

69 % des jeunes sortis de CJE

avant le terme et 84 % des jeu-

nes toujours en dispositif consi-

LLee  CCJJEE,,  uunn  aaccccèèss  àà  ll’’aauuttoonnoommiiee  mmaaiiss
ppaass  eennccoorree  àà  ll’’iinnddééppeennddaannccee

Tableau 7
Effet du passage en CJE sur l’évolution
des projets professionnels des jeunes 

Jeunes sortis Jeunes présents
de CJE début 2006 en CJE début 2006

« Plus généralement, votre passage en CJE vous a... »

...confirmé dans votre projet de métier ? ...................... 15,7 27,9

...aidé à préciser votre projet de métier ? ..................... 17,2 23,2

...aidé à construire un autre projet de métier ? .............. 17,6 24,2

...plutôt découragé dans votre projet de métier ?............ 9,0 3,4

...ne vous a été d'aucune aide dans votre projet de métier ? 40,7 21,3

Champ : jeunes recrutés en CJE en 2003 et 2004 et sortis du dispositif au premier trimestre 2005 ou
jeunes recrutés en CJE en 2003 et 2004 et toujours présents en CJE au premier trimestre 2006.

Source :
Dares, enquête

« Déroulement et
rupture des CJE ».


